
 

 
 

École Nationale Supérieure de Paysage - 10, rue du Maréchal Joffre - Le Potager du Roi - 78000 VERSAILLES 
 

  
  

LL’’ÉÉccoollee  NNaattiioonnaallee  SSuuppéérriieeuurree  ddee  PPaayyssaaggee  

recrute son(sa) 

  

CChhaarrggéé((ee))  dd’’eennsseeiiggnneemmeenntt  eenn  pprroojjeett  ddee  ppaayyssaaggee  ((FF//HH))  

(Versailles – Yvelines) 
  
  

CCaattééggoorriiee  ::  AA    QQuuoottiittéé  ::  5500%%,,  ssooiitt  119922  hheeuurreess  ééqquuiivvaalleenntt  TTDD 

PPoossttee  oouuvveerrtt  aauuxx  ccoonnttrraaccttuueellss  ddaannss  llee  ccaaddrree  dd’’uunn  CCDDDD  dd’’uunn  aann  rreennoouuvveellaabbllee  

PPrriissee  ddee  PPoossttee  ::  11eerr  sseepptteemmbbrree  22002233 

GGrraaddee  ddee  rrééfféérreennccee  :: MMaaîîttrree  ddee  ccoonnfféérreenncceess 

  

PPrréésseennttaattiioonn  ddee  
ll’’eennvviirroonnnneemmeenntt  
pprrooffeessssiioonnnneell 
 

Établissement public administratif national d’enseignement 
supérieur sous tutelle du ministère chargé de l’Agriculture, l’école 
nationale supérieure de paysage (ENSP) forme des paysagistes 
concepteurs. Outre la mission de formation initiale, l’ENSP assure 
des actions de formation continue pour un public extérieur et 
conduit des actions de recherche sur ses thématiques. 
L'établissement est implanté sur le site historique du Potager du 
Roi, à Versailles, dont il assure la gestion, la conservation et la 
valorisation. Il dispose également d'un site de formation et de 
recherche à Marseille. 
(www.ecole-paysage.fr) 
 
Le poste est basé à Versailles. 
 
L’école assure la formation paysagistes concepteurs qui seront 
titulaires du Diplôme d’Etat de Paysagiste (DEP) : 
- La 1ère année Art-Paysage-Architecture (APA), en commun avec 

l’école nationale supérieure d’arts de Paris-Cergy et avec l’école 
nationale supérieure d’architecture de Versailles,  

- La 2e année est une année de classe préparatoire aux études de 
paysage (CPEP) propre à l’ENSP qui prépare et amorce l’entrée en 
cycle DEP au niveau licence 3  

- Le cycle DEP se poursuit sur trois ans du niveau licence 3 au niveau 
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master 2, les deux dernières années pouvant être suivies sur 
Versailles ou sur Marseille.   

 
L’école intervient dans différents cursus de formation initiale (niveau 
master et niveau doctoral) et continue (certificat d’études supérieures 
en paysage ; formation des concepteurs de jardins dans le paysage 
notamment). 
 
Une spécificité forte de l’ENSP est l’enseignement et l’apprentissage 
du projet de paysage. En dehors des enseignants permanents, l’école 
fait appel à des professionnels et spécialistes qui constituent l’une des 
forces de l’ENSP. Près de 300 professionnels participent à la 
pédagogie, reflétant la richesse de la formation.  
 
L’école assure une activité de recherche, hébergée au sein du LAREP 
(laboratoire de recherche en projet de paysage), qui regroupe 33 
chercheurs, enseignants chercheurs et doctorants. Les orientations de 
recherche sont précisées à l’adresse http://www.ecole-
paysage.fr/site/recherche_fr/. 
 

OObbjjeeccttiiffss  dduu  ppoossttee   Il s’agit de développer au sein des ateliers de projet, plus 
spécifiquement en niveau Master 1 et Master 2 (DEP2 et DEP3), les 
enjeux des grands territoires sous l’angle du paysage en tant 
qu’anticipateur, préalable et socle de tout projet territorial.  

Le paysage sera considéré comme déclencheur de toute figure 
territoriale, en particulier lors des processus de mutations des 
territoires ruraux, de montagne et des villes petites ou moyennes. La 
notion de Grand Territoire sera essentielle dans l’enseignement. 
 
Le(la) candidat(e) devra être en capacité de conduire une pédagogie 
solide techniquement, expérimentale et innovante, permettant de 
développer l’autonomie des étudiants, leurs capacités de rendus, pour 
penser et créer ces territoires en lien avec les défis contemporains 
environnementaux sociétaux. 
 
Le(la) candidat(e) devra assurer les allers-retours entre ses 
enseignements et sa une pratique professionnelle parallèle 
d’élaboration de formes paysagères variées et innovantes. Il(elle) 
témoignera d’une vision transversale des théories et pratiques du 
projet de paysage, incluant l’adéquate mobilisation des connaissances 
et outils nécessaires à la compréhension des territoires et à leurs 
transformations. Une forte empreinte graphique est demandée, tout en 
laissant la place à l’écriture personnelle de chaque étudiant(e). 
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DDeessccrriippttiioonn  ddeess  
mmiissssiioonnss  àà  eexxeerrcceerr  oouu  
ddeess  ttaacchheess  àà  eexxééccuutteerr  

A ce titre le(la) chargé(e) d’enseignement :  
 

• Enseigne le projet de paysage auprès des étudiants en cycle 
Master 1 et 2 (192 H équivalent TD de face à face élèves), 
encadre des projets de fin d'études (PFE) sous forme de classes, 
et peut également superviser des stages. 

• Participe à la réflexion sur l'enseignement du projet dans l'école, 
en lien avec les autres disciplines dans un souci permanent 
d’échanges, de collaborations et de transversalités. A ce titre, 
il(elle) pourra intégrer différents groupes de travail, instances 
décisionnelles ou consultatives, en particulier pour la refonte du 
cursus de l’ENSP et l’élaboration du nouveau Projet 
d’établissement. 

• Travaille en étroite collaboration avec la direction de 
l'enseignement et de la vie étudiante pour l’organisation des 
études et pour l'accompagnement des étudiants notamment en 
difficulté (assiduité, handicap, difficultés d'apprentissage...).  

• Participe activement aux opérations de recrutement nationales 
(JPO, concours, recrutement sur titres...) et internationales, 
particulièrement au recrutement des étudiants lors du concours 
d'entrée à l'école. 

• Peut susciter ? En lien avec le responsable des partenariats, les 
commandes de partenaires extérieurs pouvant fournir matière à 
des ateliers, stages, esquisses ou travaux d'étude et de 
recherche.  

• Participe, en lien avec l'équipe pédagogique de l'ENSP, à 
l'inscription de l'école dans son environnement de recherche 
scientifique et universitaire.  

• Conduit, en lien avec la direction de la communication des 
mécénats et des partenariats, des opérations de valorisation des 
travaux des étudiants. 

• S'assure de la conduite de ses enseignements dans le respect du 
règlement intérieur de l'ENSP et des règles d'hygiène et de 
sécurité. 

PPrrooffiill  rreecchheerrcchhéé  //  
ccoommppéétteenncceess  aatttteenndduueess  

Le candidat ou la candidate aura développé :  

• Une expérience professionnelle de paysagiste concepteur (15 
ans minimum) et une capacité à se positionner sur les enjeux de 
la transformation des territoires 
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Une pratique de projets urbains et territoriaux à grande échelle 
est demandée 

• Une expérience d’enseignement si possible en atelier de projet  

• Une démarche projectuelle clairement située, argumentée et 
thématisée 

• Une réflexion sur les enjeux et les outils de la cartographie dans 
le projet de territoire y compris l’utilisation des outils 
informatiques. 

 La pratique de l’anglais sera appréciée.   

RReennsseeiiggnneemmeennttss  ssuurr  
ll’’eemmppllooii    

  

PPeerrssoonnnneess  àà  ccoonnttaacctteerr  ::  
  

Alexandra BONNET, Directrice, 
g.gardarein@ecole-paysage.fr 
 
Perrine Vacher, directrice de l’enseignement et de la vie étudiante 
p.vacher@ecole-paysage.fr 

 

Et pour les questions relatives aux contrats, 
Xavier FOUCAT, Directeur des Ressources Humaines, 
x.foucat@ecole-paysage.fr 

MMooddaalliittééss  ddee  
ccaannddiiddaattuurree  

Les dossiers de candidature sont composés : 
- d’un Curriculum-Vitae,  
- d’une lettre de motivation,  
- un book des principales réalisations, 
- d’une note de positionnement pédagogique en lien avec le profil 
du poste : sur l’enseignement et la pratique du projet de paysage 
pour former aux besoins actuels du métier et à ses perspectives de 
développement, sur la manière dont le(la) candidat(e) intègre 
l’innovation face aux grands enjeux territoriaux et les liens entre 
les disciplines (3 pages A4 maximum).   
- des 3 derniers bulletins de salaire.  
 
Ils doivent être adressés par messagerie électronique uniquement 
à : 

Alexandra BONNET, Directrice  
a.bonnet@ecole-paysage.fr 

 
Perrine VACHER, directrice de l’enseignement et de la vie 
étudiante, 
p.vacher@ecole-paysage.fr 
 
Copie à l’adresse :  
recrutement@ecole-paysage.fr 
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